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En ce mois de décembre, il est l’heure 
de clore une année 2020 qui aura 
marqué notre histoire, celle de toute 
une nation, de toute une planète.
Dès le printemps, un virus nous a submergé, 
un microbe invisible et microscopique 
a paralysé le monde. Notre pays a 
connu deux vagues épidémiques et deux 
confinements. Comme si ce n’était pas 
suffisant, le terrorisme a frappé à nouveau 
notre nation et nos institutions comme à 
Nice, Conflans Sainte Honorine, Lyon ou 
Romans-sur-Isère.
Beaucoup d’entre nous ont souffert dans 
leur chair de la Covid 19, certains ont 
connu l’hospitalisation et d’autres ont 
succombé à cette maladie. Je veux dans 
ces quelques mots avoir une pensée émue 
et réconfortante pour toutes nos familles 
qui sont passées par cette épreuve. À 
l’heure où j’écris ces quelques lignes, 
nous venons de passer le pic de la 
deuxième vague. Peut-être qu’au moment 
où vous lisez ces lignes, la situation se 
sera améliorée, pour autant ne relâchons 
pas nos efforts afin de protéger nos 
aînés et les plus fragiles d’entre nous.  
Je tiens à saluer particulièrement tous 
les professionnels qui sont debout dans 
cette épreuve, au chevet des malades, 
merci à eux pour leurs efforts incessants 
et l’attention portée à nos proches et amis 
atteints par la maladie.
Je veux aussi être porteur de mots 
d’espoir, le temps viendra où la vie 
reprendra son cours normalement. Je 
souhaite que ce moment-là arrive le 
plus rapidement possible, afin que nous 
puissions recommencer une vie sociale 
et familiale riche de belles rencontres, de 
beaux moments à partager. Nos habitudes 
quotidiennes ont changé, adieu les bises 
et poignées de main, reportés les repas de 
familles, les fêtes. Soyons patients et nous 
pourrons revivre tous ces bons moments si 
précieux à notre bien-être dès lors que le 
virus sera sous contrôle. 
Nos associations qui sommeillent sauront 
repartir en proposant la reprise de leurs 
activités, des animations nouvelles pour la 
vie du village.
Nos commerçants souffrent, et même 
si des aides de toutes les collectivités 
se mettent en place, cette année 2020 
restera catastrophique pour eux. Je gage 

qu’ils vont franchir ce mauvais cap pour 
retrouver dynamisme et clientèle dès que 
les conditions le permettront.
Nos entreprises et artisans ont connu un 
premier confinement compliqué, pour le 
second les activités continuent, n’hésitez 
pas leur faire appel.
Votre équipe municipale n’a cessé de 
travailler pour la vie communale durant 
les derniers mois, de nombreux projets 
sont lancés, ont été travaillés, certains 
chiffrés. À présent, il est temps de mobiliser 
les financements qui permettront de les 
concrétiser dans le respect des capacités 
financières de la commune. Il est de la 
responsabilité des collectivités aussi de 
relancer l’économie locale. 
Les élus ont mis en œuvre de nombreuses 
mesures pour accompagner l’ensemble 
de la population durant cette année 
difficile. 
Je vous laisse découvrir au fil des pages 
de ce bulletin l’ensemble de ces projets 
et des décisions prises par le conseil 
municipal. J’espère vous les présenter 
en début d’année lors des vœux si la 
situation le permet. La date vous sera 
communiquée en temps voulu. Je vous 
souhaite une bonne lecture, je vous 
encourage à continuer de prendre soin 
de vous et de vos proches. 
Je tiens aussi à vous souhaiter de belles 
fêtes de fin d’année, une belle année 
2021, qu’elle soit symbole de 
renaissance, de joie, de partage 
et qu’elle nous fasse oublier tous 
les tracas de la précédente. 
Nous restons à votre écoute et 
vous assurons de mettre toute 
notre énergie au service de 
notre village.

Le Maire, Jean Michel POINAS  
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Lors de la première vague de 
Covid, le personnel a bénéficié 
d’aménagements des horaires 
de travail, de télétravail ou 
d’autorisations spéciales 
d’absence. Bien entendu, tous 
les équipements de protection 
individuels nécessaires ont été 
fournis. Cela nous a permis 
d’élaborer un plan de continuité des 
activités afin d’assurer les services 
indispensables à la gestion de la 
commune. L’accueil en mairie a été 
assuré ainsi que l’agence postale. 
Lors de la seconde vague, les 
salariés occupent tous leur 
poste en appliquant les gestes 
barrières. Merci à eux pour leur 
sérieux et leur efficacité tout au long 
de cette année.
Nous avons procédé à des 
recrutements exceptionnels dans 
les écoles. Deux animatrices ont été 
financées pour l’école privée sur les 
deux dernières semaines de cours 
de juin et juillet afin d’accompagner 
l’équipe enseignante dans une 
période tendue. À l’école publique 
un référent Covid était prévu mais 
les effectifs d’enfants présents et 
l’encadrement par les personnels 
déjà présents a été suffisant. Les 
protocoles sanitaires adéquats ont 
été mis en place dans les écoles, 
les temps de ménage des locaux 
ont été augmentés. Nous avons 
fait appel à un intervenant extérieur 
pour former les agents d’entretien 
aux exigences sanitaires.

La commune a fait 
l’acquisition de masques 
lavables adultes au 
printemps. Ils ont été 
distribués à l’ensemble de la 
population et surtout à nos aînés, en 
même temps que ceux de la région 
et du département afin d’améliorer 
la protection. Deux masques 
par enfants ont été distribués 
dans les écoles cet automne 
pour accompagner les familles. 
L’ensemble de ces masques a été 
fabriqué en local, à Charlieu dans 
la Loire et à Montfaucon-en-Velay.
Le conseil a validé un 
dégrèvement des loyers des 
commerçants locataires fermés 
par décision administrative 
au printemps pour deux mois. 
Parallèlement, la communauté 
de communes et le département 
accompagnent ces commerces 
sur un remboursement à hauteur 
de 80% du loyer annuel sous 
conditions de pertes de chiffres 
d’affaires. La révision annuelle des 
loyers n’a pas été appliquée depuis 

deux ans, sur les trois commerces 
appartenant à la commune. Pour le 
restaurant, le conseil a choisi de 
l’accompagner en lui permettant 
d’occuper la salle des fêtes à 
titre gracieux pour des repas au-
delà de sa capacité d’accueil, 
mais la seconde vague ne lui a pas 
encore permis de mettre en place 
de soirées hormis une paëlla cet 
été.
La commission action sociale 
a proposé le remplacement 
du banquet des aînés par des 
bons d’achats à valoir dans 
les commerces du village pour 
des repas, de l’alimentation ou 
un coiffage. 138 personnes ont 
bénéficié de cette action. La soirée 
des illuminations a été remplacée 
par un sapin de Noël collaboratif, il 
a été possible à chacun de déposer 
une décoration de sa création au 
cœur du village et sa lettre au Père 
Noël. 

Mesures sanitaires
MESURES PRISES PAR LA COMMUNE
LORS DE LA GESTION DE LA CRISE COVID

Face aux obligations de protection du personnel, des 
enfants et des habitants, l’équipe municipale a mis en 
place de nombreuses mesures.

V I E  M U N I C I P A L E
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Plan Local d’Urbanisme
La révision de notre document 
d’urbanisme a été actée par le 
conseil municipal.

Début 2021, un bureau d’étude sera 
recruté pour procéder à l’élaboration 
d’un PLU (Plan Local d’Urbanisme). 
C’est un document plus complet et 
plus précis que la carte communale. 
Il permet de définir une vraie 
politique de développement de 
l’urbanisme à l’échelle de la 
commune. L’État nous apportera une 
subvention pour cette élaboration 
et nous accompagnera dans le 
processus administratif. Ce document 
devra être compatible avec les divers 
documents existants comme le SCOT 
(Schéma de COhérence Territorial) 
du pays de la Jeune Loire. 
Depuis quelques années, nous avons 
fait le constat que de nombreuses 
parcelles qui sont constructibles 

aujourd’hui ne sont pas réellement 
disponibles car les propriétaires ne 
sont pas vendeurs. Cela crée une 
rétention foncière qui bloque la 
constructibilité sur la commune. Déjà 
plusieurs jeunes du village ont été 
contraints de se déplacer sur d’autres 
communes pour construire leur 
maison alors qu’ils souhaitaient rester 
sur Saint-Romain-Lachalm. Devant 
ce constat et avec pour objectif le 
classement du terrain appartenant 
à la communauté de communes 
à Rullière afin de permettre la 
réalisation d’une zone artisanale, 
nous avons décidé de remplacer la 
carte communale. 
Après un diagnostic complet de la 
situation démographique, socio-
économique, géographique de 
la commune, une stratégie de 
développement de l’urbanisme 

sera mise en place. La tendance 
nationale étant l’économie du 
foncier afin de préserver les espaces 
naturels et agricoles, il est probable 
que la commune soit contrainte de 
diminuer la superficie de ces terrains 
constructibles, ou de revoir les zonages 
constructibles. Très concrètement, en 
fonction des secteurs identifiés comme 
stratégiques pour l’urbanisation, 
certaines parcelles aujourd’hui en 
zone constructible pourraient être 
reclassées en zone naturelle. 
La réalisation de ce document 
prendra un à deux ans et 
nécessitera de nombreuses 
réunions de travail avec les 
services concernés (État, syndicat 
des eaux, communauté de communes, 
chambre d’agriculture,…). 

U R B A N I S M E

Cérémonie 
du 11 novembre
Ce 11 novembre, nous avons, 
lors d’une cérémonie en 
comité restreint, exprimé notre 
indéfectible gratitude et notre 
reconnaissance éternelle aux 
soldats morts pour la France. 

V I E  M U N I C I P A L E

L’aménagement du parking de 
l’école publique sera lancé début 
2021. Sylvain DUMOND a été choisi 
comme maître d’œuvre pour nous 
accompagner dans cette réalisation. 
L’objectif est de sécuriser les temps 
de dépose et de récupération 
des enfants. Des espaces de 
stationnement pour les personnels et 
pour les parents seront réalisés.

Projets 2021 
L’équipe municipale est à pied d’œuvre depuis les dernières 
élections pour élaborer les projets annoncés lors de sa feuille de 
route. 

Cet aménagement sera financé 
par la commune de Saint-Romain-
Lachalm et celle de Saint-Pal-de-
Mons. La région, le département 
et la communauté de communes 
du Pays de Montfaucon sont des 
partenaires essentiels pour nous aider 
au financement de cette réalisation.

T R A V A U X
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Travauxcommunaux
Les travaux de voirie annoncés 
sur le chemin de Belair ont été 
réalisés. La sécurisation des arrêts 
de bus de Lautat et de Mobi Pouce 
au rond-point est en cours.

Sur la voirie de Belair, des travaux 
de coupe de racines ont aussi été mis 
en œuvre pour éviter le soulèvement 
de l’enrobé. Des aménagements de 
plus petite envergure sont prévus 
aussi au lotissement de Vinçon, 
au Chataîgner et à La Fayette à 
Chambaud. 
Des glissières de protection ont 
été installées à Férréol et au 
Chataîgner à proximité du poste de 
relevage du réseau d’assainissement 
afin de prévenir les risques de chute 
de véhicules sur ces secteurs.

Le créneau de dépassement 
de la route départementale 23 
est terminé après de longs et 
importants travaux.

Une modification des arrêts de 
bus de la ligne 37 et du ramassage 
scolaire ont été modifiés afin 
d’assurer une meilleure sécurité 
des usagers. L’accès au village du 
Bruas a été amélioré par la pose 
d’un enduit de revêtement sur le 
chemin.
Une piste forestière avec une 
place de retournement sera 
restituée à la commune après les 

Après les travaux de mise en 
accessibilité de son entrée, l’église 
a vu la réfection complète de 
ses menuiseries extérieures. Les 
abat-sons, les portes, la croix ont été 
réparés voire remplacés et repeints 
intégralement. Les consignes de 
l’architecte des bâtiments de France 

ont été respectées sur le choix de 
la couleur et sur la nouvelle porte 
latérale.
Le plancher de la chaufferie de la 
salle des fêtes ainsi que le dispositif 
de chauffage ont été revus. Nous 
prenons soin de confier tous ces 
travaux à des entreprises locales.

travaux. Une route d’accès aux 
parcelles agricoles a également 
été aménagée pour éviter toute 
traversée de la nouvelle voirie 
départementale.
La fin de l’aménagement du 
contournement de Lichemiaille 
sera programmée en 2021, des 
expertises complémentaires ont été 
réalisées sous la chaussée suite à 
des difficultés techniques.
La construction de la caserne 
de Lautat avance à grands 
pas. Le confinement n’a que peu 
retardé les aménagements. Le 

second œuvre avec les travaux 
extérieurs est presque terminé. La 
livraison de ce bâtiment est prévue 
pour le début de l’année 2021. 
Le parcours sportif sera aménagé 
par la commune de Saint-Romain-
Lachalm, accompagnée par la 
région avec une subvention de 
20 000e. Le centre de secours 
pourra déménager et investir ses 
locaux dernière génération, ce qui 
permettra au corps des sapeurs-
pompiers d’exercer ses missions de 
secours à la population dans des 
conditions optimales.

Travaux départementaux

T R A V A U X

T R A V A U X
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Fibre
De nombreux habitants se 
posent des questions sur 
l’arrivée de la fibre sur notre 
commune. Les difficultés de 
connexions dues à la vétusté 
du réseau Orange en réseau 
cuivre et l’augmentation 
du télétravail accentuent 
l’impatience d’un service de 
qualité.

Depuis des années, les élus tentent 
d’obtenir des informations, de 
savoir quand et pour qui le réseau 
fibré sera déployé.
Les dernières informations 
récupérées auprès de la régie 
numérique régionale en charge du 
déploiement sont les suivantes. La 
commune de Saint-Romain-Lachalm 
sera entièrement raccordable. Une 
grande partie des habitants sera 
raccordée sans demande préalable, 
l’autre partie sera raccordable à 
la demande. Nous vous tiendrons 
informés de la situation et des 
démarches éventuelles à faire en 
temps voulu. Le calendrier prévoit 
la moitié des 540 foyers en 2021 
et l’autre moitié en 2022. La 
commercialisation débuterait au fur 
et à mesure des raccordements, il 
ne serait plus obligatoire d’attendre 
la fin des travaux sur toute la 
commune comme c’est le cas 
aujourd’hui. Soyez certains que 
nous mettons tout en œuvre pour 
faire avancer ce dossier et que nous 
sommes conscients des grandes 
difficultés de connexion actuelles 
surtout pour les habitants situés en 
bout de réseau.
Suivre l’avancée du déploiement sur : 
https://cartefibre.arcep.fr

L’agrandissement de la zone 
de Chambaud est terminé.

Sur les 4 lots plate-formés sur la 
partie haute de la zone, tous sont 
vendus ou en cours de vente. 
Nous avons le plaisir d’accueillir 
deux artisans qui vont déplacer leur 
activité depuis leur siège actuel afin 
de disposer d’espaces de travail et 
de stockage plus importants. Un 
artisan de charpente couverture 
la SCI vallondes Pins, Noël 
MAURIN, qui réalise des travaux 
de charpente. 
L’entreprise PROGEO, Raphaël 
QUIOC, qui propose ses services 
dans le domaine de l’électricité, 
plomberie-chauffage, énergies 
renouvelables,… 

Pendant le précédent mandat, le 
conseil a travaillé pour préférer la 
mutualisation d’un pylône existant 
à l’installation d’un nouveau mât 
qui était envisagé sur les terrains 
du calvaire. Cette proposition a été 
étudiée par Orange et acceptée. 

Nous leur souhaitons une 
bonne installation et de belles 
perspectives d’avenir sur ce 
nouvel espace de travail. 

Il sera rehaussé pour permettre 
l’installation des antennes. 
C’est une bonne nouvelle afin 
d’améliorer la performance et 
l’offre de téléphonie mobile. 
L’autorisation de travaux est 
délivrée, les travaux devraient 
démarrer bientôt. 

Zone Artisanale
de Chambaud 

Téléphonie mobile 
Après de nombreux contact avec un partenaire Orange et le 
propriétaire du pylône téléphonique situé au Brignon, nous 
sommes en mesure de vous annoncer qu’il va prochainement 
accueillir l’opérateur Orange. Il va rejoindre Bouygues et Free, 
déjà présents sur ce support. 

É C O N O M I E

R É S E A U

R É S E A U

La sortie de la zone de la partie 
haute en direction de Saint-
Romain-Lachalm se fera par 
la bretelle d’accès à la route 
départementale 23 que la 
communauté de communes 
a réalisée. Cette descente 
sera fermée en conditions 
hivernales afin d’assurer la 
sécurité des artisans et de 
leurs fournisseurs et livreurs. 
La sortie se fera alors par la 
même route que l’entrée.

LOCAL PROGEO
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Salle de sport
La création d’une salle de sport sur la mezzanine du gymnase a 
été étudiée et retenue par le conseil municipal. 

ÉTUDE DE FAISABILITÉ 
FINANCÉE PAR L’ÉTAT : 
LA DETR (DOTATION 
D’ÉQUIPEMENT DE TERRITOIRES RURAUX)

ET L’ ADEME (AGENCE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA MAÎTRISE 
DE L’ÉNERGIE)

Depuis quelques années, les 
charges de fonctionnement 
pour le  chauffage des bâtiments 
ne cessent d’augmenter.
Fort de ce constat, nous avons 
lancé une réflexion sur un 
moyen de chauffage plus 
économique et plus vertueux 
pour l’environnement.
Nos voisins de Saint-Bonnet-le-
Froid, du Mazet-Saint-Voy et bien 
d’autres communes ont déjà fait 
installer des chaudières bois dans 
leur centre bourg. Après quelques 
années d’utilisation, les retours sont 
très positifs.
ERE43, la structure coopérative qui 
a installé ces chaufferies est venue 
nous présenter leur fonctionnement, 
et l’intérêt pour notre centre bourg.
Elle nous propose de créer, à sa 
charge le réseau et l’installation 
de la chaudière, pour ensuite 
nous revendre la chaleur au pas 
de porte. Ce système est d’autant 
plus intéressant, que le réseau de 
chaleur sera aussi accessible à des 
habitations privées du centre bourg. 
Le bois sera collecté et déchiqueté 
localement. Dans cette optique, les 
élus et un bureau d’étude viendront 
à la rencontre des habitants du 
bourg pour vous présenter le projet 
plus en détail et voir l’intérêt de ce 
mode de chauffage. 
L’année 2021 sera consacrée à 
l’étude de faisabilité, pour que le 
projet voit le jour début 2022.

La commission chaufferie bois (Bruno RASCLE, 
Christian RASCLE, Hubert RASCLE et Nicolas 
PEYRARD) restent à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires.

Une chaufferie bois
au cœur du village

V I E  M U N I C I P A L E

É Q U I P E M E N T

LES AVANTAGES DE CE 
MODE DE CHAUFFAGE
-  Utilisation d’une ressource d’énergie 

RENOUVELABLE et LOCALE.
-  Suppression des charges d’entretien 

des chaufferies.
-  Dynamisation de l’économie locale, du 

forestier à l’installateur de chauffage.
-  Pérennisation d’un système non 

dépendant des cours du pétrole.
-  Confort du système, tant au niveau de 

son fonctionnement que de la qualité 
du chauffage.

Une salle d’environ 100 m² sera 
aménagée avec un sol souple, 
un chauffage et une isolation 
thermique, une cloison vitrée 
côté gymnase. Elle sera destinée 
à la pratique d’activité nécessitant 
un meilleur confort que celui de 
l’espace de jeu principal. Elle sera 
aussi mutualisée avec l’accueil 
de loisirs. Nous espérons que de 
nouvelles activités verront le jour. 
Ainsi deux activités pourront avoir 
lieu simultanément dans l’enceinte 
du gymnase.

L’architecte Bruno CHENU, qui 
nous a déjà accompagné sur la 
rénovation de la mairie et la maison 
des associations a été retenu 
comme maître d’œuvre. L’appel 
d’offres sera lancé au printemps 
2021. Nous avons sollicité des 
subventions au titre de l’État (DETR), 
de la Région (ligne sport) et de 
l’agence nationale du sport. Le 
fond de concours communautaire 
nous permettra de compléter le 
financement pour atteindre 80% 
d’aides.
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Toutes ces erreurs coûtent chères 
à la collectivité et par conséquent 
aux usagers qui financent le 
service avec leurs impôts.

Tri sélectif
Durant cette période difficile 
pour chacun d’entre nous, il 
est important de ne pas se 
démobiliser et ne pas oublier 
les gestes quotidiens en faveur 
de l’environnement. La crise 
sanitaire ne doit pas nous faire 
oublier l’urgence climatique.

Depuis quelques semaines et malgré 
une augmentation constante des 
tonnages d’emballages valorisables 
collectés, le SICTOM constate une 
dégradation du geste de tri des 
administrés. En effet, de plus en 
plus d’erreurs sont recensées dans 
les bacs jaunes. Il est, par exemple, 
de plus en plus fréquent de retrouver 
des sacs d’ordures ménagères, des 
bouteilles en verre, du bois ou des 
déchets verts dans les bacs jaunes. 
Il nous arrive même de retrouver 
des déchets plus « surprenants » 
tels que de l’électroménager, des 
gravats, ou du mobilier.

QUELQUES RAPPELS
La commune doit assurer la 
protection, la sûreté et la 
commodité de passage le long de 
ses chemins et voiries en limitant 
les préjudices occasionnés par 
les arbres. Aussi une délibération 
et un arrêté municipal impose :
-  la distance de reculement pour 
les nouvelles plantations d’arbres, 
ainsi que le reboisement après 
coupe, par rapport à l’emprise 
de tous les chemins ruraux et 
toutes les voiries communales est 

fixée à 7 mètres par rapport à 
l’axe médian des dits chemins ou 
voiries.

-  les propriétaires doivent élaguer 
toutes branches qui empiètent sur 
cette bande de reculement et sur 
l’emprise des chemins et voiries.

Les plantations privées existantes 
avant 2010 dans l’emprise du 
chemin ou de la voirie peuvent 
être conservées à condition 
qu’elles ne troublent pas la sûreté 
ou la commodité de passage. 
Cependant, ces plantations ne 

pourront être renouvelées. Celles 
plantées après 2010 doivent être 
régularisées.
En tout état de cause les branches 
qui surplombent l’emprise 
devront être coupées par les 
propriétaires.

Emprise des chemins
par les plantations

E N V I R O N N E M E N T

E N V I R O N N E M E N T

Voici la liste des déchets pouvant être déposés 
dans LE BAC À COUVERCLE JAUNE.

Tous les déchets qui n’apparaissent pas sur cette 
image sont, de fait, interdits.

ATTENTION
LES MASQUES 

DE PROTECTION 
USAGÉS DOIVENT 

ÊTRE JETÉS
DANS LE BAC VERT !

Il est de la responsabilité de 
chacun de trier correctement 
pour éviter une augmentation 
trop importante de la redevance 
ordures ménagères.
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de la Jeunesse et des associations 
depuis son ouverture le 18 Janvier 
2020, les idées fusent du côté des 
jeunes et des adultes bien sûr !  
Encore d’autres aventures vous 
attendent en 2021 avec les 
membres de la dynamique et 
investie commission communale 
d’action sociale ! 

COMPOSITION DE LA COMMISSION :
Jean-Michel POINAS, Nicolas PEYRARD,
Gladys DURIEUX, Martine THERMEAU,
Chloé BOUCHET, Bernadette BRUNON,
Marlène SANDRON, Josiane et
Jean-Claude ANDRE.

INITIATIVES ET
IDÉES NOUVELLES
Installée depuis le 24 
juin dernier, la nouvelle 
commission d’action sociale 
a, tout d’abord établi le bilan 
du mandat précédent pour 
les personnes arrivantes, 
puis décliné plusieurs thèmes 
autour desquels de belles idées 
ont fleuri. 
C’est ainsi que quatre mamans 
et leurs familles ont été mises 
à l’honneur le dimanche 27 
septembre, un événement 
joyeux pour la remise de la 
médaille de la famille (un diplôme, 
un insigne et un beau bouquet de 
fleurs). La prudence était de mise 
en limitant le nombre d’invités. 
Cependant la convivialité et le 
moment d’échanges avec chacun et 
chacune autour du verre de l’amitié 
par famille, ont été très appréciés 
par toutes et tous, sans oublier 
« le baiser papillon » envoyé par le 
maire en fin de cérémonie. 
Par ailleurs, l’idée de remplacer 
le traditionnel repas des ainés 
par des bons d’achats d’une 
valeur de 25€ dans trois commerces 
du village, a été vraiment très 
bien accueillie par les personnes : 
un bref mais important moment 
d’échanges, à cette occasion, 
entre les bénévoles, les élus et les 
personnes âgées de plus de 70 ans 
de manière individuelle, le porte à 
porte.  À noter que ces bons sont 
valables jusqu’à l’été 2021.
La mise en lumière du village, et 
sa devenue traditionnelle petite 
fête, ont pris des parures différentes 
en cette fin d’année 2020. En 
amont, le père Noël et ses lutins ont 

mis beaucoup de cœur à l’ouvrage 
pour confectionner des décorations 
en bois pour le grand sapin du village 
et la boîte aux lettres du Père Noël 
installée au cœur du bourg. Autour 
des scies, ponceuses, pinceaux et 
peintures, vernis et autres paillettes 
scintillantes, l’imagination n’a pas 
manqué pour que ce moment festif 
reste gravé dans les mémoires. Le 5 
décembre tout était fin prêt pour 
parer l’arbre majestueux.
La population avait aussi été 
invitée à participer à cette 
décoration en accrochant des 
créations de toutes sortes, toutes 
plus originales les unes que les 
autres.
Et aussi, quelques heures de répit, 
de gourmandise et de détente seront 
proposées très prochainement 
autour de la préparation en 
commun et du partage d’un repas 
suivis d’un temps de jeux convivial. 
Sourire, rire, et même éclats de 
rires seront les ingrédients de la 
réussite de ces journées.
Enfin, le collectif jeunes n’a pas 
été oublié dans les projets de la 
commission. Même si le groupe n’a 
malheureusement pas pu investir 
ses nouveaux locaux dans la maison 

Commission
Communale
d’Action Sociale

S O C I A L

LA GENTE FÉMININE DE LA COMMISSION COM. D’ACTION SOCIALE.

LES 4 FAMILLES LORS DE LA CÉRÉMONIE DE REMISE DE LA MÉDAILLE FRANÇAISE

UNE PARTIE DES LUTINS DU PÈRE NOËL À L’OUVRAGE
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BILAN DE LA SAISON 
Malgré le contexte, la saison 
touristique (juin-juillet-août) a 
été très favorable au niveau de 
la fréquentation des commerces, 
restaurants, de la présence de 
touristes dans les hébergements 
de vacances. On note également 
une forte demande pour les 
activités de pleine nature à faire soi-
même (randonnée, VTT…) ; et un 
engouement pour les vacances en 
camping-car.
Enfin la Via Fluvia répondait 
totalement aux recherches des 
touristes.
Fréquentation Via Fluvia : les mois 
de juin à septembre ont connu une 
très forte fréquentation par rapport 
à 2019. Nombre de passages 
relevé :  + 42% de piétons et + 
29% de cyclos
La vélo route Viafluvia est fréquentée 
à 60% par des cyclos et 40% par 
des piétons.

COMMUNIQUEZ
VOS ÉVÈNEMENTS
Nous savons que 2021 est 
encore très incertain sur les 
événements qu’il sera possible 
de faire ou non.
Mais nous comptons sur vous pour 
nous informer de vos décisions. Si 
vous prévoyez des événements, nous 
avons le réseau pour les relayer : 
page Facebook, Instagram, Site 
Internet, panneaux lumineux, écran 
d’affiches …
Nous avons également une 
base de données qui permet à 
vos manifestations de remonter 
sur les sites tels que Zoom d’ici, 
auvergnevacances.com…
Nous éditons également un 
calendrier des manifestations.
Vous pouvez nous envoyer vos 
affiches par mail tourisme@
paysdemontfaucon.fr

Office de tourisme
T O U R I S M E

RÉSEAUX SOCIAUX
Retrouvez votre office de tourisme sur : 

  INSTAGRAM  : haut-pays-du-velay et 
  FACEBOOK : Office de Tourisme Haut Pays du Velay

INTERNET : https://hautpaysduvelay-tourisme.fr
N’hésitez pas à partager vos plus beaux clichés
avec nous #hautpaysduvelay

ESPACE VTT FFC
HAUT PAYS DU VELAY 
Pour rappel, le site FFC c’est : 
•  170 km de chemins balisés.
•  7 parcours.
•  2 boucles au départ de Saint-

Romain-Lachalm.
Afin de mettre en avant ces 
parcours sur différents supports 
(presse-web), nous avons travaillé 
sur un reportage photos réalisé par 
Fabrice Beauvois Studio Sourisdom 
et une vidéo par la société Céliopé.
Merci à tous les figurants qui ont 
joué le jeu.
Vous trouverez quelques clichés pris 
sur Saint-Romain-Lachalm.

PROJET À VENIR POUR 2021
La Grande traversée de la Haute-Loire à VTT. 
Ce parcours empruntera une partie des chemins 
sur Saint-Romain-Lachalm en direction de Riotord.
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Ét at civil

BAPTÊME
RÉPUBLICAIN 
Judith MACHIZAUD
Chemin de La Rivalière
le 25 juillet 2020

MARIAGES 
Pierre THIOLLIERE et
Agnès DIGONNET
Le 15 février 2020

Gaëtan ROBIN et
Marie GRANGE
Le 15 août 2020

Cédric MARCONNET et
Julie BLACHON
Le 19 septembre 2020

DÉCÈS
Adèle VIALLAT veuve DUPLAY 
Avenue de la Gare
Le 19 mars 2020 (88 ans)

Jeanne GRANGE épouse DOYAT
Avenue de la Gare
Le 23 avril 2020 (89 ans)

Hugo LAROCHE   
Saint Victor Malescours 
Le 5 juillet 2020 (20 ans)

Servane SIGAUT   
Allée des Devières
Le 10 octobre 2020 (20 ans)

Jeannine MUTHUON veuve PLAY
Chemin de Lautat
Le 24 octobre 2020 (88 ans)

Fabrice FERLAY 
Allée de Vinçon
Le 4 novembre 2020 (44 ans)

Rosa MUTHUON épouse RASCLE
Chemin de Lautat
Le 4 novembre 2020 (81 ans)

Georges BASSON   
La Petite Impasse
Le 5 novembre 2020 (86 ans)

Henri DIGONNET   
Allée des Amis
Le 24 novembre 2020 (73 ans)

Marc PEYRARD
Allée des Chaizes
Le 25 novembre 2020 (77 ans)

Régis RASCLE
Chemin de Lautat
Le 25 novembre 2020 (83 ans)

NAISSANCES

V I E  C O M M U N A L E

Lilou HEYRAUD 
Route des Gageyres
Le 8 mars 2020

Célestine BATTANDIER
Allée des Passementiers

Le 3 juillet 2020

Léandre GAILLARD
Route de Chambaud  

Le 9 mai 2020

Soën AUTIN
Chemin des Roches 
Le 30 août 2020

Lucie MONCHAND 
Chemin de Chabet

Le 25 novembre 2020

V I E  C O M M U N A L E

Maison des associations
Dans le précédent bulletin, 
nous vous annonçions la fin 
des travaux de la rénovation 
de l’ancienne cure.

Aujourd’hui, les utilisateurs ont 
pris possession des locaux. Vous 
trouverez l’ADMR, la paroisse, le 

relais petite enfance, une salle de 
réunion, le catéchisme et une salle 
des jeunes à disposition de tous.
La cour sera aménagée courant 
2021 avec une place de parking 
PMR et des espaces de circulation 
ainsi que des espaces verts.
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Nous avons tous été atterrés 
par ta disparition si soudaine. 
Toutes celles qui sont allées à 
l’école avec toi et la plupart des 
gens qui t’ont côtoyée jusqu’à 
ces dernières semaines, peu 
de temps avant ton entrée à 
l’hôpital, nous t’avons vue, à 
la mairie, pour définir quelle 
salle prendre à la maison des 
associations et quelle clé avoir 
pour nos différentes activités. 
Tu semblais, comme d’habitude, 
alerte et volontaire.

Merci Rosa, pour le temps 
passé à la mairie au service 
des habitants de la commune. 
Merci, pour les années au bureau 
de l’OGEC, tout le bricolage que tu 
faisais et vendais lors des kermesses. 
Merci pour les années consacrées à 
préparer et accompagner les séances 
de catéchisme. Merci pour les 
grandes casseroles de riz (super bon, 
selon les enfants) que tu cuisinais à 
l’occasion du bol de riz, organisé par 
l’école pendant le carême.
Merci, Rosa pour tes paroles toujours 
positives, tes bonnes idées de sorties 
en autocar et de pique-niques avec 
ceux qui avaient une activité dans la 
paroisse et plus récemment de repas 
partagé dans la grange de Juliette et 
Jeannot.
Tu avais le souci des autres et un 
dévouement sans faille pour les tiens.
Un grand grand merci à Rosa 
de la part des bénévoles de 
l’ADMR. Merci pour toutes ces très 
nombreuses années de bénévolat 
à son service. Ce n’était pas facile : 
secrétaire, trésorière, comptable, tu 
as eu beaucoup de responsabilités. Et 
toujours avec les sourires, tellement 
de bons souvenirs resteront à jamais 
gravés dans nos mémoires.
Rosa, jeune fille déjà, tu faisais partie 
de la chorale paroissiale de Saint-
Romain-Lachalm sous la direction de 
Sœur Jeanne Elise. 
Bien des années après, à l’approche 
de Pâques et de Noël, tu te mettais 

en quête de nouveaux cantiques 
pour rendre ces messes plus festives. 
Dès que ton choix était arrêté, tu 
nous réunissais et avec quelques 
répétitions, nous apprenions au 
mieux ces nouveautés.
Bien sûr à la dernière séance, nous 
avions droit à l’apéritif avec les 
fameuses « roses de Noël » préparées 
par tes soins :
Merci Rosa pour ces merveilleux 
moments passés ensemble. 
Comment continuer sans toi ? 
Mystère !
Toutes celles et ceux qui t’ont connue 
de près ou de loin, garderont le 
souvenir d’une femme de cœur et un 
exemple à suivre.
Nous ne t’oublierons pas.
Christiane BERTRAND, Bernadette BRUNON,
Thérèse VIGNE

Rosa avait été élue conseillère 
municipale de Saint-Romain-
Lachalm en 1989 ; après un premier 
mandat avec Géraud du Peloux 
(maire de 1983-1995), Rosa accepta 
de prolonger son engagement 
jusqu’en 2001 et de m’accompagner 
lors de mon premier mandat.
Élue de conviction et de caractère, 
toujours disponible, Rosa a beaucoup 
œuvré au sein du comité communal 
d’action sociale ; soucieuse du lien 
intergénérationnel, Rosa était fidèle 
au rendez-vous annuel avec nos 
ainés, moment de convivialité et 
d’échange. Intéressée par l’histoire 
et les traditions locales, Rosa 
parlait parfaitement notre patois 
local et s’efforçait d’en assurer sa 
transmission.
Malheureusement frappée par ce 
virus insidieux, Rosa nous a quittés 
à l’âge de 81 ans ce 04 Novembre 
2020. À sa famille et à ses 
proches nous adressons nos plus 
sincères condoléances
Olivier CIGOLOTTI
Sénateur de la Haute Loire
Maire de Saint-Romain-Lachalm de 1995 à 2014 

Henri
C’est avec une grande tristesse 
que nous apprenons le décès 
d’Henri DIGONNET. 

Élu de 1983 à 2014, Henri a 
effectué 5 mandats de conseiller 
municipal. Durant toute sa carrière 
professionnelle de facteur, Henri a 
arpenté les routes de notre territoire 
et notamment celles de Riotord et de 
Saint-Julien-Moleshabate, apportant 
souvent bien plus que le courrier. 
Henri aimait rendre service et 
s’assurer en hiver que les habitants 
les plus isolés ne manquaient de rien.
Passionné par le petit patrimoine, 
Henri avait consacré beaucoup 
de temps à la rénovation des très 
nombreuses croix de la commune. 
Membre de plusieurs associations, il 
pratiquait toujours la musique au 
sein des batteries fanfares de notre 
Communauté de Communes. Il 
fut un des artisans de la mise en 
place des marchés en l’an 2000. Il 
s’est impliqué dans leur organisation 
jusqu’à cet été 2020. Toujours 
disponible et prêt à donner un coup 
de main, nous nous souviendrons 
de lui comme quelqu’un d’affable 
toujours de bonne humeur, 
convivial et amateur de bonne 
chair. C’est après une longue 
période d’hospitalisation qu’Henri 
nous a quittés ce mardi 24 novembre 
à l’âge de  73 ans.
Il est de ces hommes dont on parle 
longtemps après leur disparition.
Nous présentons à toute sa famille, 
nos sincères condoléances et les 
assurons de notre soutien dans ce 
moment douloureux.
Olivier CIGOLOTTI, Michel JURINE,
Philippe BOURRIEL, Nicolas PEYRARD

Au revoir,
Rosa

H O M M A G E S
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DÉMÉNAGEMENT 
DANS NOS NOUVEAUX 
LOCAUX
L’association ADMR a changé 
de locaux. Le déménagement a eu 
lieu le 16 septembre. Les bénévoles 
de l’ADMR locale, aidés de salariés 
de la fédération ADMR, ont remis 
en route le fonctionnement de 
l’association au 3 route de la 
Fontaine.
Son président, Gaby BERGERON, 
tient à renouveler ses remerciements 
au maire de la commune, Jean 
Michel POINAS, ainsi qu’aux élus 
du conseil municipal, pour la mise à 
disposition de ces nouveaux locaux 
très agréables.
LES PERMANENCES ET LE NUMÉRO
DE TÉLÉPHONE RESTENT INCHANGÉS :
- Lundi de 14h à 16h30
- Mardi de 14h30 à 17h30
- Vendredi de 9h à 11h30
Tél. : 04 71 59 63 56

ACTIONS PRÉVENTION 
CONNECTÉES DE 
L’ARSEPT
Nous avons tous à cœur de 
maintenir le lien social avec les 
séniors (à partir de 55 ans) et de 
leur permettre de prendre soin 
d’eux. L’ARSEPT a donc élaboré 
une programmation d’action 
prévention en Visio.
Les différents thèmes abordés sont 
entre autres :
- La mémoire
- Bien vivre son âge
-  L’estime de soi, le bien être et la 

santé
- La vitalité.
L’ARSEPT prend en charge le coût.
POUR CELA N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER
DANS DES DÉLAIS BREFS À :
info.stromainlachalm@fede43.admr.org
ou au 07 88 14 98 25

N’oubliez pas que nous vous 
accompagnons dans votre 
quotidien :
-  Aide pour l’entretien du logement 
et à la préparation des repas aide 
au lever, au coucher, à la prise des 
repas, à la toilette.

-  Aide pour les courses et autres 
déplacements.

-  Téléassistance.
-  La garde atypique d’enfants à 
domicile.

Vous pouvez bénéficier d’une 
réduction fiscale ou d’un crédit 
d’impôt dans la limite du barème 
officiel.

 SORTIE 
D’HOSPITALISATION
Cette prestation est souvent 
ignorée. Il est dommage de ne pas 
en profiter, d’autant plus que les 
heures accordées, en général par 
votre mutuelle, sont gratuites.

Le départ de Rosa RASCLE a profondément touché et ému les 
membres de l’ADMR. Nous tenons à rendre hommage à une ancienne 
bénévole active de notre association, qui n’a jamais failli devant ses 
responsabilités et a consacré beaucoup de temps aux autres. 
Toutes nos sincères condoléances à ses proches.

L’ADMR locale de Saint-Romain-
Lachalm continue à mener des 
actions auprès de ses bénéficiaires.

L’OPÉRATION 
SACS À PAIN
Lors de cette 4e édition, l’ADMR 
a remis gracieusement au 
boulanger du village, partenaire, 
des sacs qui sont ensuite 
distribués aux clients. Cette action 
permet de mettre en avant :
-  notre service qui s’étend à toute 

la famille,
-  la possibilité de nous rejoindre 

comme bénévole,
-  le recrutement de nouveaux 

salariés.

LES ROSES 
DE LA FRATERNITÉ
Une autre action que l’ADMR 
affectionne particulièrement, 
courant octobre, la distribution 
des roses de la fraternité. Les 
bénévoles remettent une rose au 
domicile des usagers. Quel plaisir 
de se rencontrer ! De pouvoir 
échanger ! Même un bref instant. 
Les personnes ont été très heureuses 
de ce geste.
Les mots solidarité, fraternité 
résonnent encore plus fort 
aujourd’hui pour tous. 

ADMR
L’aide à domicile en milieu rural, plus que jamais sollicitée.

S O C I A L
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l’outil informatique afin d’optimiser 
les prises en charge.
Cette année, nous ne pouvons pas 
organiser de porte ouverte à cause 
de la crise sanitaire. N’hésitez pas 
à nous contacter. Nous restons 
disponibles pour toute demande de 
visite et de renseignements. 
CONTACT : Agnès BEAL au 04 71 66 85 58
ou EHPAD le Triolet au 04 71 75 12 70

Toute l’équipe de l’accueil de 
jour vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2021 qui nous 
l’espérons ouvrira de belles 
perspectives pour tous.

L’accueil de jour a plusieurs 
objectifs : 
-  Favoriser le lien social et la 
valorisation de l’estime de soi au 
sein d’un petit groupe.

-  Maintenir l’autonomie à domicile 
grâce à des ateliers de stimulation 
de la mémoire et de l’orientation, 
des activités créatives, des repas 
thérapeutiques, des ateliers 
centrés sur la motricité…

-  Soulager les aidants familiaux et 
l’entourage. 

-  Réfléchir un projet de vie le 
plus adapté et le plus proche des 
besoins de la personne et de ses 
désirs.

Ces objectifs ont pour but un 
maintien le plus longtemps 
possible de la qualité de vie à 
domicile. 
La crise sanitaire avec la covid 19 a 
demandé à l’équipe de l’accueil de 
jour de faire preuve d’adaptabilité 
et d’inventivité. L’accueil se déroule 
actuellement au rez-de-chaussée 
de la maison de retraite de Riotord. 
Ainsi, l’accès aux locaux est à 
l’extérieur de la maison de retraite. 
Les gestes barrières sont une 
priorité, tout en ayant à cœur de 
garder un esprit convivial et de bien 
être pour tous nos usagers. 
L’acquisition d’un 2e mini bus permet 
d’assurer le transport des personnes 
le matin et leur retour dans leur foyer 
en fin de journée. L’accueil de jour 
est ouvert du lundi au vendredi de 
10h à 16h. Les personnes peuvent 
être accueillies une ou plusieurs 
journées par semaine. 
Sylvie LOUBIER, Gislaine 
TEYSSIER et Myriam GRAIL, toutes 
pluri-qualifiées (ASG/ AMP/
AS) sont les professionnels qui 
accompagnent au quotidien les 
personnes accueillies. Elles sont très 

impliquées et investies. Ce sont les 
mêmes agents qui étaient présents 
au lancement du projet. Avec 
l’augmentation des effectifs des 
usagers, l’équipe s’est étoffée d’une 
4e collègue, Mathilde BRUN, qui 
intervient en remplacement sur les 
congés ou les formations. Florence 
BEYLOT médecin coordinateur 
et Eva DUMOULIN psychologue 
apportent une expertise précieuse. 
L’infirmière coordinatrice Angèle 
NOUVET quant à elle a pris sa 
retraite cette année. Toute l’équipe 
la remercie pour le travail qu’elle 
a accompli pour faire du projet de 
l’accueil de jour une réussite. Elle 
est remplacée par Agnès BEAL.
Un projet de partenariat avec la 
ludothèque intercom-
munale Ricochet de 
Sainte Sigolène est en 
cours d’élaboration. 
Il permettra d’élargir 
le choix des activités 
proposées et de fa-
voriser les échanges 
avec l’extérieur. Nous 
allons également 
nous employer 
à développer 

Accueil de jour à Riotord
L’accueil de jour « LA CLAIRIERE » a ouvert ses portes en octobre 2015 dans les locaux de la maison L’accueil de jour « LA CLAIRIERE » a ouvert ses portes en octobre 2015 dans les locaux de la maison 
de retraite de Riotord. Ce dispositif s’intègre dans le parcours de soin de la personne âgée, en 
complémentarité avec les différents acteurs du domicile (médecin traitant, infirmières à domicile, 
SSIAD, ADMR, MAIA, APA …) et la filière gériatrique.

S É N I O R S
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Tout d’abord, les résultats des 
collectes de cette année :
Le mardi 7 janvier 2020, nous 
avons eu le plaisir d’accueillir, 
79 donneurs dont 3 nouveaux et 
vous étiez 45 de notre commune ! 
Bravo !
Le jeudi 2 Juillet sur 70 donneurs, 
dont 2 nouveaux, avec une parité 
parfaite pour les 38 donneurs de 
Saint-Romain-Lachalm, encore 
bravo.
CONTINUEZ à être généreux, 
ayez confiance aux protocoles 
sanitaires mis en place, les malades 
ont besoin de vous !
Le mardi 5 janvier 2021, nous 
vous sollicitons à nouveau pour 
venir tendre votre bras. Nous vous 
invitons à réserver dans la mesure 
du possible sur le site internet : 
www.resadon.fr
Bonnes fêtes de fin d’année.
Henri Bertrand

Après l’été, nous avons repris 
nos petites habitudes pendant 
une journée, le 8 septembre. 
Malheureusement, nous avons 
été contraints d’arrêter nos 
rencontres, mesures sanitaires et 
prudence obligent.
Le Club sera ouvert seulement un 
jour par semaine le mercredi de 14h 
à 18h. À ce jour, nous ne savons 
pas quand nous pourrons rouvrir, 

pour jouer aux cartes. En espérant 
que tout le monde échappe à ce 
covid.
Nous avons appris le décès d’Adèle 
DUPLAY qui était le bout-en-train 
du club, elle avait toujours un mot 

pour rire et plaisanter. Ayons une 
pensée pour elle et sa famille.
Le bureau vous souhaite de 
bonnes fêtes de Noël et une 
bonne année 2021.

Club de 
l’Amitié

Don du sang
L’enjeu du don de sang est
plus que jamais important.

S O L I D A R I T É

S É N I O R S

QUELQUES RÈGLES 
POUR DONNER
VOTRE SANG : 
-  Ne venez pas à jeun, mangez 

normalement.
-  Être âgé de 18 ans révolus à 71 

ans non révolus.
-  Faire 4 dons par période de 12 

mois pour les dames et 6 dons 
pour les messieurs, avec un 
intervalle de 8 semaines entre 2 
dons.
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MERCREDIS
Chaque mercredi, une dizaine 
d’enfants sont accueillis au centre, 
où diverses activités ludiques leur 
sont proposées. Ce service est 
apprécié par les parents qui ont 
besoin d’un mode de garde en 
parallèle de l’école.

NOËL
À l’occasion des vacances de 
Noël, le centre a ouvert du 21 au 
24 décembre et fait une pause bien 
méritée entre Noël et le jour de l’an.

HORAIRES D’OUVERTURE :
Les mercredis et vacances de 7h30 à 18h30.
PÉRIODE D’OUVERTURE :
Toutes les petites vacances et les grandes vacances 
(sauf deux semaines en août).

CONTACT :
Jordan POLLET
06 79 75 03 47

ÉTÉ
Les vacances estivales se sont 
particulièrement bien déroulées 
au centre de loisirs.
112 enfants ont fréquenté la 
structure durant les six semaines 
d’ouvertures du 6 juillet au 31 août.
Chaque semaine a été consacrée 
à une période de l’Histoire 
depuis la préhistoire au futur.
Pour ce faire les enfants sont 
allés voir les différentes espèces 
d’animaux du Safari parc de 
Peaugres. Ils ont visité le Château 
de Bouthéon à l’occasion d’une 
chasse au trésor.
De plus, les camps ont été organisé 
au barrage de Lavalette où les 
enfants ont pratiqués les activités 
voiles, paddle, canoé, pédalo. Pour 
clôturer le mois de juillet les enfants 
ont passé une journée récréative 
à Walibi. Au mois d’août ils ont 
réalisé des cerfs-volants à l’école 
du vent de Saint Clément et se sont 
rendus à la ferme de Vovady pour 
une balade à poney. Les vacances 
se sont terminées au trampoline 
Park de saint-Étienne et autour 
d’une « Battle of Colors ».  

TOUSSAINT
Durant les vacances de la 
toussaint 74 enfants ont bénéficié 
des activités proposées, la 
première semaine a été dédié 
à l’automne et la seconde au 
thème d’« Halloween ».
Les enfants ont apprécié la venue du 
pôle sportif 43 bowling, pétanque, 
boules et de la ludothèque ricochet 
qui leur a proposé une « murder 
party ». Ils se sont également rendus 
à la piscine, au cinéma et sont allés 
voir un très joli spectacle de magie.

Centre aéré
E N F A N C E
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Pour le dernier jour, nous avons 
dégusté des fruits plus exotiques 
(mangue, fruits de la passion, 
grenade, noix de coco ...). Certains 
ont fait l’unanimité d’autres pas du 
tout ! Ce moment fut très apprécié 
par les enfants.

Les élèves de GS jusqu’au CM2 
ont travaillé leurs coups droits 
et revers pour devenir de grands 
pongistes grâce à l’intervention de 
Jordan Yaya.
Toute l’équipe éducative vous 
souhaite de passer de très bonnes 
fêtes de fin d’année entourées de 
vos proches et vous présente ses 
vœux les meilleurs pour 2021 en 
espérant une très bonne santé 
pour chacun et chacune.
Prenez bien soin de vous. 

Un trimestre est déjà écoulé 
pour les 93 enfants de l’école 
Saint Joseph.
Malgré un contexte particulier 
tous les enfants ont été heureux 
de se revoir et de retrouver leur 
maîtresse. Le vivre ensemble 
prend tout son sens en cette 
période difficile.

Les CM ont retrouvé Amandine 
Giraud. Béatrice Michel assure 
toujours l’enseignement en CE1/
CE2 aidée cette année par 
Cassandre Gomez le lundi.
Alexandrine Boyer s’occupe toujours 
des GS/CP. Quant aux PS/MS, ils 
ont retrouvé Estelle Montana et 
Sonia Vacher le matin. L’après-midi, 
Audrey Dubost seconde Estelle.
Les enfants qui ont des besoins 
particuliers sont aidés le mardi et 
jeudi par Denise Tessier.   
Sonia s’occupe également de la 
cantine, secondée par Michèle 
Vasseur et de la garderie du matin.
Quant à Audrey, elle prend en 
charge la garderie du soir jusqu’à 
18h.

Le projet pédagogique de cette 
année est intitulé « les arts du 
cirque ». Il conduira les enfants à 
faire du cirque en fin d’année avec 
l’école de cirque L’hurluberlu de 
Sainte-Sigolène.
Les bénévoles de l’association 
« lire et faire lire », Christiane, 
Josiane, Martine et Agnès viennent 
les vendredis après-midi lire des 
albums aux enfants de GS/CP et 
MS. Cet échange est très apprécié.

Les cours de musique ont repris 
début octobre avec la présence de 
Christine Bouret dans les classes de 
CE et CM. Cette année les enfants 
feront du rythme en lien avec des 
chants sur le thème du cirque.
Dans le cadre de la semaine du 
goût, avant les vacances de la 
Toussaint, nous avons découvert 
les fruits et légumes de saison 
(leur nom, où ils poussent, comment 
on peut les consommer).

École privée Saint-Joseph
E N F A N C E
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Avec Madame Michel, nous 
comptons sur votre implication et 
votre participation indispensable 
pour former une nouvelle équipe 
plus nombreuse et aussi motivée.
Bonnes Fêtes de fin d’année à 
tous. 

C. Bertrand. 

Après une année 
2019/2020 plutôt chaotique 
qu’enseignantes, parents, 
enfants et personnel OGEC ont 
vécu le moins mal possible, 
Saint Joseph a repris presque 
normalement jusqu’aux 
vacances de la Toussaint.

Nous devons remercier la 
municipalité pour les aides 
apportées lors du déconfinement 
en Mai/Juin derniers.
Que sera la suite de cette nouvelle 
année scolaire ? Nous n’en savons 
rien. Souhaitons, toutefois que notre 
communauté éducative pourra 
se retrouver comme « avant » au 
cours de moments festifs (loto, 
kermesse, journée sportive, sorties, 
spectacles…)
Audrey Dubost a intégré l’équipe 
du personnel OGEC et partage 
les tâches avec Sonia, Denise et 
Michèle. Sonia travaille désormais 
le matin dès 7h30 et enchaine avec 
l’aide en maternelle et la cantine

Michèle est aussi à la cantine et 
assure le ménage, ce qui prend 
de plus en plus de temps à cause 
des protocoles sanitaires. Nous 
avons dû embaucher une personne 
de l’ADMR pour compléter les 
heures de ménage afin que toutes 
les classes, tous les jours, soient 
désinfectées.
Denise se partage entre deux 
établissements pour s’occuper des 
enfants en difficulté.
Audrey, travaille l’après-midi en 
maternelles et dès 16h30, elle 
surveille la cour et la garderie 
jusqu’à 18h.
Heureusement, notre situation 
financière a permis et permet des 
dépenses supplémentaires pour 
le poste « Covid ». Espérons qu’il 
diminue bientôt, ce sera une bonne 
nouvelle.

À la fin de cette année, lors de 
l’assemblée générale annuelle, je 
démissionnerai officiellement de la 
Présidence de L’OGEC.

Ce poste sera donc vacant et 
quelqu’un, parmi les parents ou 
d’autres personnes ayant des 
attaches avec l’école, devra se 
présenter seul ou en binôme.
L’OGEC est une association 
incontournable et vitale pour 
la bonne marche d’une école 
privée.

Ogec
E N F A N C E



SAINT-ROMAIN-LACHALM20

10 ANS

18 ANS

30 ANS

20 ANS

Fête patronale



SAINT-ROMAIN-LACHALM 21

60 ANS

40 ANS

50 ANS

BÉBÉS
70 ANS

Fête patronale



SAINT-ROMAIN-LACHALM22

sont longs pour obtenir un bilan 
neuropsychologique qui permet 
de poser un diagnostic sur les 
problématiques rencontrées par 
l’enfant. 

La rentrée a vu la reprise de 
l’accompagnement scolaire, 
proposé par Josiane André, Brigitte 
Durieux et Joëlle Odouard avec 
cinq enfants accueillis les mardis 
et dix les jeudis, une semaine sur 
deux par groupe de cinq. 

Côté évènements, le Printemps 
des poètes 2020 proposé par 
Agnès Faugier, a été écourté 
avec le confinement, et l’atelier 
crochets, lancé fin 2019, a dû 
être suspendu, alors qu’un petit 
groupe s’était constitué autour des 
conseils précieux de Lourdés Vialla. 
Il reprendra dès que possible !
Notre boîte à livres, initiée par 
Sylvette Chaudy, a bien fonctionné 
pendant le confinement, relayant 
ainsi la fermeture de la bibliothèque 
avec la mise à disposition gratuite 
de livres. Pour rappel, elle se trouve 
dans le centre du village, près de 
l’abribus. Vous pouvez y déposer 
des livres, en emprunter librement, 
histoire que de belles histoires 
circulent et voyagent de foyers en 
foyers.

DES RENCONTRES ONT 
ÉTÉ PROPOSÉES CET ÉTÉ 
ET CETTE RENTRÉE :
La conférence du 28 août, 
« Médecines paysannes et remèdes 
anciens », était programmée dans 
le cadre des Marchés de pays. 
Patrice Rey, créateur du musée des 
croyances populaires au Monastier-
sur-Gazeille, a présenté ces 
médecines, qui mêlaient légendes, 
religion et parfois sorcellerie… Des 
médecines basées sur l’observation 
de la nature et l’utilisation des 
plantes, dont les vertus furent ensuite 
validées par la médecine moderne, 
une conférence très vivante grâce 
aux nombreux exemples cités, aux 
anecdotes basées sur des pratiques 
locales en Haute-Loire. Pour ceux 
qui auraient raté cette rencontre, 
le livre du conférencier, Croyances 
populaires en Velay, a été acquis 
par la Cour des Livres.

Le 17 octobre, c’est un ciné-
débat qui était proposé à la salle 
des fêtes sur le thème des troubles 
DYS, dans le cadre de notre « Cycle 
sur la Différence ». Marlène Blondet 
de l’association Bulle de Parentalité, 
intervenait sur la dyslexie, la 
dysphasie, la dyspraxie… qui 
affectent nos fonctions cognitives 
et rendent difficiles l’acquisition de 
l’information, son traitement, sa 
manipulation, sa communication ; 
avec les difficultés scolaires qui 
en découlent. Mieux comprendre 
ces troubles permet de les prendre 
en compte, en tant que parent, 
enseignant ou professionnel 
et d’accompagner ceux qui en 
souffrent. Le film « Ma Dysférence » 
a beaucoup touché le public 
présent, en montrant la réalité du 
quotidien des Dys.
Les échanges qui ont suivi ont permis 
de mieux connaitre l’association 

Bulle de parentalité qui apporte un 
soutien aux familles sur les thèmes 
allant de la prématurité, des troubles 
chez l’enfant à la parentalité dans 
sa globalité. 
Cette association recherche 
d’ailleurs un médecin pédiatre 
pour monter un réseau DYS43. 
En Haute-Loire les délais d’attente 

La cour des livres
La médiathèque vous accueille…
Bien masqués, du gel à volonté… ! Nous continuons de veiller au 
bon fonctionnement des prêts en isolant les livres rendus le temps 
nécessaire avant leur remise en rayons. Vous pouvez donc venir 
sereinement emprunter des livres à la bibliothèque en présentiel ou 
en click and collect (commander et récupérer) !

C U L T U R E

OUVERTURE DE LA 
BIBLIOTHÈQUE :
les samedis et dimanches, de 
10h à 11h30 et les mercredis 
de 14h à 16h.
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Cette saison 2020-2021 avait 
bien commencé ; les adhérents 
étaient au rendez-vous malgré 
les conditions actuelles, en 
moins grand nombre certes, 
mais cinq nouvelles personnes 
sont venues se joindre à notre 
club. 

Au moment où ces lignes sont 
écrites nous comptons 33 adhérents 
sachant que nous étions 43 
présents lors des cours des mois de 
septembre et octobre. 
Afin d’accueillir nos licenciés dans 
de bonnes conditions sanitaires, 
nous avons nettoyé et désinfecté 
tous les tapis et matériels. Nous 
avons offert une serviette micro fibre 
à tous nos adhérents afin de parfaire 
ces conditions et après chaque 
cours les participants nettoient leur 
tapis avec un désinfectant utilisé 
en milieu médical, une personne 
du bureau veille à désinfecter le 
vestiaire utilisé. 

La mairie nous fournit le gel hydro 
alcoolique à l’entrée du gymnase 
et les vestiaires et autres locaux 
sont nettoyés tous les matins et plus 
pour certains cours par les agents 
d’entretien de la commune.
Quant aux licenciés de l’an passé 
qui ont été privé de cours pendant 
trois mois nous avons pris la décision 
de leur offrir une veste polaire avec 
le logo de notre club à une fin de 
compensation.
Nous gardons tout de même en 
vue de reprendre les cours tous 
ensemble ; dans l’attente, nous 
envisageons de nous retrouver pour 
aller marcher sur les jolis sentiers de 
notre commune. 
Nous vous souhaitons de passer 
de bonnes fêtes de fin d’année.

Gym et bien-être
Gym volontaire

S P O R T

La bibliothèque essaie de 
répondre présent aux animations 
du village, pour amener le plaisir 
de lire au plus grand nombre, avec 
par exemple un temps de lecture 
pour le centre de loisirs autour 
des « Contes du chat perché » en 
octobre dernier, ou la participation 
aux illuminations du village, en 
décembre en partenariat avec 
l’action sociale.

Haut les cœurs ! La médiathèque 
s’anime désormais d’une oriflamme, 
posé devant la devanture pour 
signaler son ouverture.
Poussez la porte : 5€ abonnement 
individuel ; 10€ pour toute une 
famille. Possibilité de réserver des 
titres dans le fonds intercommunal 
et d’être livré sous 15 jours dans 
votre bibliothèque préférée ! Notre 
fonds est régulièrement renouvelé 
et étoffé.

N’HÉSITEZ PAS À REJOINDRE
NOTRE ÉQUIPE, COMPOSÉE
D’UNE DIZAINE DE BÉNÉVOLES DYNAMIQUES. 

Nous vous souhaitons de très 
jolies fêtes de fin d’année !

Association La Cour des Livres
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les précautions nécessaires et le 
respect des gestes barrières.
Nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Malgré la crise sanitaire qui 
nous touche depuis le début 
de l’année, la vogue annuelle, 
rendez-vous de l’été, s’est tout 
de même réalisée. Certaines 
choses comme l’emplacement, la 
durée et l’instauration des gestes 
barrières ont été adaptées. 
Et au final vous avez répondu 
présents.
L’apéritif dinatoire pour remercier 
l’ensemble des participants n’a pas 
pu avoir lieu mais nous espérons 
bien pouvoir le programmer 
prochainement. Promis ! nous 
partagerons un moment festif !

184 participants dont 78 VTT sont 
venus affronter le froid du samedi 
26 septembre à l’occasion de la 
randonnée annuelle. À l’issue des 
différents parcours un repas était 
offert.

Quant aux autres animations, 
comme la choucroute et le bal, 
elles ont été annulées.
Cependant, la distribution des colis 
pour nos aînés a été maintenue 
pour cette fin d’année avec toutes 

Rythme et Twirl

Comité des fêtes

S P O R T

A N I M A T I O N
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SAVE THE DATE :
SOIRÉE TARTIFLETTE 
LE 30 JANVIER 2020. 
La date est bloquée, nous attendons 
cependant de voir si la situation 
sanitaire s’est améliorée pour 
maintenir cette manifestation. 
Pour finir, nous tenons à remercier 
les agents communaux qui ont 
refait une beauté au chalet. 
Bonnes fêtes à toutes et tous.

Tennis
Malgré la conjoncture actuelle, 
le club de tennis se porte bien.

Nous sommes 40 licenciés cette 
année, dont 5 nouveaux jeunes. 
Les entraînements ont toujours lieu 
les vendredi soir et samedi matin. 
Quelques jeunes du club ont même 
participé à un tournoi en début de 
saison. Mais, nous avons été stoppés 
dans notre élan par le confinement. 
Nous espérons pouvoir rejouer 
dès que possible. L’été dernier nous 
avions joué et prolongé la saison 
jusqu’à mi-juillet. Si les conditions 
le permettent, nous prolongerons 
cette saison également, et nous 
tenterons de rattraper quelques 
entraînements… 

S P O R T

S P O R T

A S S O C I A T I O N

Pompiers
Avec la crise sanitaire que nous 
traversons, toutes les activités 
sportives et festives ont été 
annulées.

Nous avons une nouvelle 
intégration, Loic PAYRARD. Il 
habite dans la commune depuis 
quelques années et commence sa 
formation de pompier, il est étudiant 
infirmier.

Nous lui souhaitons la bienvenue.
Quelques dates sont à retenir pour 
l’année 2021, le samedi 13 mars 
pour la soirée concert et le samedi 
10 juillet pour le concours de 
pétanque.
Il est évident que nous ne savons 
pas encore, comment évoluera la 
crise sanitaire en 2021.
Nous espérons commencer cette 
nouvelle année, avec à nouveau, 
de nombreux projets.
Les anciens pompiers ont également 
suspendu leurs rencontres jusqu’à 
nouvel ordre.
Nous vous souhaitons une 
excellente nouvelle année.
Prenez soin de vous et de vos 
proches.

Badminton
« Un démarrage sur les 
chapeaux de roues … »

Tout avait bien commencé, anciens 
membres et nouveaux sportifs ont 
répondu présents en ce début de 
saison.
Avec un taux d’inscription record 
pour le club (50 adhérents), partout 
le sort en a décidé autrement.
Comme tout le monde, nous 
avons été contraints une nouvelle 
fois de faire une pause dans notre 
activité favorite pour permettre 
collectivement de tordre le coup à 
ce virus.
Nous avons décidé de ne pas 
pénaliser nos adhérents et proposé 
une licence « prix spécial COVID » ne 
couvrant que les frais d’assurance et 
de licence.

« DES PROJETS, 
TOUJOURS DES 
PROJETS... »
Nous ne perdons pas espoir, 
cette année le BAD IN TOUR 
aura lieu !
Cette manifestation qui a pour 
objectif d’aider une association, 
nous tient vraiment à cœur. 
Nous vous donnons donc rendez-
vous le samedi 24 avril 2021, 
avec au programme des parcours 
VTT, marche et trail inédits.
À très vite sur le terrain…
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Tous les membres du club vous 
souhaitent d’excellentes fêtes 
de fin d’année et nous espérons 
vous revoir très vite afin de 
partager de nouveaux moments 
de convivialité. Nous souhaitons 
très fort que 2021 se déroulera 
sous de meilleurs auspices.
Convivialité, Respect et Sensations 
à 4 roues... telle est notre devise !! 

LES 4 ROUMI’S 
Chausse Cédric
43620 Saint Romain Lachalm 
les4roumis@live.fr
http://facebook.com/les4roumis

Comme chaque été, les membres 
du club ont participé au bon 
déroulement de la fête du village 
début août. Nous remercions tous 
nos adhérents d’y avoir participé.

En raison de la situation sanitaire, 
la décision d’annuler le trial 
4x4 a été votée lors de notre 
assemblée générale du 19 Juin. 
Les 4 Roumis ont tout de même 
organisé une randonnée road book 
à la place (comme elle  avait été 
annulée au printemps).
Une quarantaine de participants 
venant des quatres coins de la 
région s’est retrouvé le samedi 5 
septembre pour une randonnée 
de près de 90 kms sur nos beaux 
chemins de Haute Loire. 
Plusieurs passages plus ou moins 
techniques étaient au menu de la 
journée pour le plus grand plaisir 
des passionnés de 4x4. 

Nous avons même eu le plaisir 
de faire découvrir une partie 
de notre belle région à deux 
participants venus de Suisse !

Une partie des membres a pris 
part à une randonnée le 17 
octobre organisée par le club des 
Gaziers du 4X4 de Tence. Une très 
belle journée qui nous a permis 
de découvrir d’autres chemins 
et d’autres paysages et de nous 
dégourdir une dernière fois les 
crampons. 

Les 4 Roumi’s
Après un début d’année compliqué pour 
tout le monde suite à cette crise sanitaire et 
l’annulation de notre traditionnel trial 4x4, 
nous terminons tout de même l’année avec 
le sourire.

S P O R T
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Il semble que l’abbé Moutot, vers 
1935, fut le dernier curé à disposer 
d’un vicaire.
Peu après la guerre, la commune qui 
avait besoin d’un garde-champêtre 
et d’un fossoyeur proposa d’utiliser 
la vicairie comme appartement 
pour un candidat éventuel. Ce fut 
Joseph Cornut qui prit le poste en 
plus de son travail aux aciéries de 
Firminy.

Il habita à la vicairie avec sa femme 
et ses deux filles, en occupant les 
deux pièces du haut, sa femme 
installa son salon de coiffure dans 
sa cuisine, où elle exerça jusqu’à 
son décès en 1966.
Quant à lui, il y resta jusqu’à sa 
mort en 1984.
Trois pièces étaient disponibles 
en bas. Deux servirent au service 
social pour la consultation des 
nourrissons, une troisième devint 
la première bibliothèque de Saint-
Romain.
En 1975 les trois pièces du bas 
furent louées à une famille.
Un mur (voir photo) séparait les 
deux bâtiments. Pour accéder par le 
haut à ce mur  il fallait descendre un 
escalier qui était l’entrée de l’ancien 
cimetière entourant l’église. Cet 
escalier était encore dans son état 
originel en 2019 ! En contrebas, 
au ras du mur, se trouvait une 
ancienne cuisine servant d’atelier 
qui est devenue l’entrée en rez-de-
chaussée de la nouvelle maison des 
associations.

Jean-Paul Guichard

LES PREMIÈRES CURES
La paroisse de Saint-Romain 
est citée pour la première fois 
(« Sant Roma ») dans un acte de 
1190, sous le règne de Philippe-
Auguste. On peut supposer qu’elle 
existe depuis bien plus longtemps et 
l’on sait qu’elle dépendait à cette 
époque de l’Abbaye de la Chaise-
Dieu.
On ne sait si les prêtres qui en 
étaient chargés habitaient le village 
ou étaient itinérants mais on sait 
que très tôt (vers le XIIe siècle) le 
Temple de Marlhes, prieuré des 
Templiers passé en la possession 
des Chevaliers de Saint Jean, 
avait une annexe à Saint-Romain. 
Et cette maison existe toujours ! 
Il s’agit de la maison Faugier, 
habitée actuellement par la famille 
Crouzet. Elle possède de très vieilles 
fondations (sur la rue, face à la 
boulangerie) et devait certainement 
servir, comme toutes les maisons du 
Temple, de relais pour les voyageurs 
et de centre d’accueil et de soins 
avec les religieux qui y étaient 
attachés. On en a une description 
faite beaucoup plus tard en 1700 
dans un rapport à l’évêque du Puy. 

« La chapelle est longue de 6 
toises, large de 3. La maison 
comptait deux étages, deux 

greniers et étables, un grand 
corps de logis à trois étages, un 

petit jardin et un moulin.»

Et le curé de cette époque, le curé 
Volle, signe en 1702 ses actes en 
se désignant tantôt comme curé, 
tantôt comme prieur, c’est-à-dire 
responsable du prieuré de Saint-
Romain.
On peut donc dire que la première 
cure était à cet endroit. Mais il y 
avait de nombreux autres « clercs », 
prêtres ou non, qui habitaient Saint-

Romain. Et la matrice cadastrale 
de 1805 désigne une « maison 
curiale » c’est-à-dire un presbytère, 
à l’emplacement de la maison 
Chausse, autrement dit l’actuel 
bureau de tabac. Et au cours 
des travaux de rénovation de ce 
bâtiment on a pu apercevoir de très 
vieilles fenêtres en pierres plusieurs 
fois centenaires qui donnaient 
directement sur le parc du château. 
On peut raisonnablement supposer 
que les comtes on fait cadeau 
de ce bâtiment à la paroisse, 
vers le quinzième ou le seizième 
siècle. En tout cas ce fut la Cure 
pendant plusieurs siècles, donnant 
directement sur le cimetière qui 
entourait l’église.

LA NOUVELLE CURE
Après le Concordat, en 1801, 
les prêtres étant rémunérés par 
l’Etat, on envisagea une maison 
digne de ce nom pour accueillir 
ces prêtres, c’est-à-dire le curé, 
appelé « desservant », et son 
vicaire, accompagnés d’une 
servante et parfois d’un membre 
de leur famille.
Il semble, sauf erreur, d’après 
l’ancien cadastre, que l’on utilisa 
un grand bâtiment, appartenant à 
Arnaud Vialleton, de Saint-Romain, 
qui s’étendait jusqu’à la rue. On 
conserva la partie plus à gauche, 
pour en faire la vicairie, la partie 
droite étant reconstruite pour 
devenir la cure.
La plupart des recensements 
disponibles nous indiquent 
l’occupation de ces deux maisons. 

Les cures
La cure de Saint-Romain-Lachalm n’a 
pas toujours été à l’emplacement où 
se situe la Maison des Associations.

H I S T O I R E  D E S  M A I S O N S  D U  V I L L A G E
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sapin que deux frères du patron sont 
arrivés. Madame nous a cuisiné un 
repas délicieux et tous y ont pris part
Ensuite on a allumé les bougies du 
sapin. Ce dernier a été installé dans 
la salle à manger seulement le 25 
décembre, car cette pièce n’était 
chauffée que le dimanche. Tout le 
monde admirait le sapin décoré 
et nous avons reçu un compliment 
unanime.
Tous ensemble, nous avons chanté 
des chants de Noël, nous en 
allemand, les autres en français, 
cependant les deux langues se 
confondaient dans deux même 
mélodie. Nous les prisonniers, nous 
n’étions soudainement plus des 
prisonniers, nous étions maintenant 
une famille, bien que loin de nos 
proches. Tous en chantant et en 
voyant le sapin de Noël, nous 
n’avons pu retenir nos larmes, 
chacun pensant à sa famille. En 
silence, nous nous sommes posés 
des questions : est-ce qu’ils ont 
assez mangé. Comment vont-
ils passer cette fête ? Est-ce qu’ils 
penseront à nous ? Quand nous 
reverrons-nous ?
C’était vraiment un très beau geste 
de la part de la famille Bergeron, de 
faire en sorte que deux prisonniers 
se retrouvent à une même table, 
afin qu’ils puissent ensemble fêter 
Noël.
Dans la série « un Noël inoubliable »

Traduction de cet article allemand

En 1946, Alfons Häufle a vécu 
en France des joies de Noël bien 
particulières.

UNE LUEUR POUR LES 
PRISONNIERS DE GUERRE
C’est pendant sa captivité, 
en France, qu’Alfons Häufle, 
aujourd’hui âgé de 86 ans, 
passera une fête de Noël, 
à laquelle, il trouve encore 
aujourd’hui beaucoup de plaisir 
à se souvenir.
Prisonnier en France, dans une 
mine de charbon tout près de Saint-
Etienne, où je me suis retrouvé en 
temps que blessé, c’est après ma 
guérison que je me suis proposé aux 
autorités du camp, pour travailler 
comme agriculteur. Je me suis donc 
tenu près de l’entrée du camp, dans 
l’espoir qu’un français aurait peut-
être besoin d’un prisonnier pour lui 
aider. Ceci a été le cas au 2e jour 
d’attente !
Après avoir passé des mois à casser 
des pierres, à travailler à la ferme 
et au moulin, j’ai connu la veille de 
Noël de cette année un événement 
inoubliable.
Mon patron s’est arrêté devant 
la maison cet après-midi là, est 
descendu de voiture et avec lui 
un homme en uniforme allemand. 
Il s’agissait aussi d’un prisonnier, 
portant les grandes lettres « PG » 
(Prisonnier de Guerre) sur le dos de 
sa veste. Il a déchargé de la voiture 
un sapin. Je travaillais au moulin et 
me suis avancé alors dans la cour 
vers les hommes. Mon patron a dit 
qu’il ne voulait pas que je passe 
Noël tout seul, c’est ce qui aurait 
été le cas puisque j’étais le seul 
prisonnier dans le village, et comme 
cela j’aurais quelqu’un avec qui 
discuter pour Noël. J’ai trouvé ce 
geste magnifique !

J’ai dit bonjour au camarade, un 
étranger pour moi, mais nous nous 
sommes bien entendus, vu que nous 
parlions la même langue… Nous 
sommes allés ensemble dans la 
maison et avons posé le sapin dans 
la cuisine. La mère du patron nous 
a souhaité la bienvenue de façon 
très aimable et nous a dit que nous 
pouvions tous les deux décorer le 
sapin « à l’allemande ». Il y avait 
déjà des bougies et des boules 
posées sur la table. J’ai demandé 
à Madame, si c’était tout. Oui, a-t-
elle répondu. Je lui ai demandé 
si peut-être elle avait un peu de 
papier doré et argenté à la maison. 
Après avoir cherché longtemps, 
elle est bel et bien revenue avec du 
papier doré et argenté. Ainsi nous 
avons pu décorer le sapin de façon 
allemande. Nous nous sommes 
mis au travail aussitôt. C’est avec 
précaution que nous avons coupé 
des bandes longues et fines dans 
le papier argenté et les avons 
accrochées aux branches, après 
avoir mis les bougies et les boules. 
Avec le papier doré, nous avons 
fait des guirlandes de différentes 
tailles, nous avons découpé aussi 
des anges et des étoiles. Enfin, nous 
avons formé une sorte de pointe 
pour poser au haut du sapin. Nous 
étions ravis de notre œuvre. Nous 
avions à peine fini de décorer le 

Un noël en 1946
H I S T O I R E



SAINT-ROMAIN-LACHALM 29

DE GAUCHE À DROITE ET DE HAUT EN BAS :
1er rang en haut

1-............................... 2-............................... 3-............................... 4-...............................

5-............................... 6-............................... 7-...............................

2e rang au milieu

1-............................... 2-............................... 3-...............................  4-............................... 

5-............................... 6-............................... 7-...............................

3e rang en bas

1-............................... 2-............................... 3-...............................  4-...............................

5-............................... 6-............................... 7-............................... 8-............................... 

Il nous manque quelques noms, si vous pouvez nous aider, merci de le signaler en Mairie.
Nous vous donnerons les réponses dans le prochain numéro de juillet.

Reconnaissez-vous quelqu’un ?
S O U V E N I R S







  

  Infos pratiques
SECRÉTARIAT DE MAIRIE
04 71 61 00 08
mairie-st-romain@wanadoo.fr         
Lundi, mercredi, samedi de 8h30 à 12h,
mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

AGENCE POSTALE
COMMUNALE
04 71 61 72 69
Du lundi au samedi de 8h30 à 11h30, 
vendredi de 13h30 à 16h30

A.D.M.R
Gabriel BERGERON
04 71 59 63 56
Lundi de 14h à 16h30, mardi de 15h à 17h,
vendredi de 9h à 11h30

MÉDIATHÈQUE
04 71 65 52 10 - 09 65 00 26 09
Mercredi de 14h à 16h, 
samedi et dimanche de 10h à 11h30

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
04 71 65 74 10

SPANC (SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF)
04 71 61 22 97

DÉCHETTERIE
SAINT JUST MALMONT
ZI La Fond du Loup
Lundi de 13h30 à 17h, 
mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h,
vendredi de 13h30 à 17h,
samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h, 
du 15 mai au 15 septembre ouverture jusqu’à 18h

La collecte des ordures ménagères a lieu tous les mardis 
et vendredis, celle des bacs à couvercle jaune tous les 
mercredis.

Agenda
DON DU SANG
5 janvier de 16h à 19h

CONCOURS DE COINCHE foot  
16 janvier 

CONCOURS DE MEUTES SUR 
CHEVREUILS NON TIRÉS
23 et 24 janvier 

TARTIFLETTE Tennis
30 janvier 

CONCOURS DE COINCHE
Comité des Fêtes
20 février

SOIRÉE POMPIERS
13 mars 

CHASSE AUX ŒUFS Comité des Fêtes
3 avril 

BAD’IN TOUR Badminton
17 avril 

GALA TWIRLING
17 ou 18 avril et 24 ou 25 avril 

SOIRÉE WAZOO
22 mai

KERMESSE ÉCOLE PRIVÉE
26 juin

DON DU SANG
2 juillet de 16h à 19h

INAUGURATION DES MARCHÉS
9 juillet

CONCOURS PÉTANQUE
ET SOIRÉE Pompiers
10 juillet

FÊTE PATRONALE
6, 7 et 8 août

SOUPE AUX CHOUX Musique
15 août 

L’agenda sera défini en fonction
des dispositions gouvernementales.

CORRESPONDANTS DE PRESSE
Particuliers ou associations, n’hésitez pas à faire appel 
à nos correspondants de presse locaux pour couvrir vos 
manifestations, réunions, fêtes de familles, anniversaires.
Jean PHALIPPON : 04 71 66 46 32 pour la Tribune. 
jj.philippon@gmail.com
Josiane ANDRÉ : 04 71 61 05 31 pour l’Eveil. 
jcjandre@gmail.com
(vous pouvez également passer
par la mairie qui transmettra aux correspondants)

saint-romain-lachalm.fr


